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XXXVIiI. Et- qu'il soit de jlusstatuéarl'au-
torité surdite gun .tous et:chae.un de:s ré*itresk
arcçhi ves et-procéduresj.udidi.aires.qui y onrt rap
pos:t deSdifférentes Cu.rs du Banc du Roien
cette Province, existantes lors de la passation de
cet Aete,- en màtières civiles, seront incessan-
mnit transmis dans les archives de la Cour des
Plaidoyers Comnunsou Civils, établie par le
présent, et en feront partie, et la dite Cour des
Plaidoyers Communs ou Civils, établie par le
présent, entendra, jugera et déterminera, et
pourra entendre, juger et déteminer toutes les
matières, catses et alfaires d'uune nature civile,
qui sëront pendantes et demeureront non-en.
tendues et non-déterininées, dans les dites Cours,
du Banc du Roi existantes en, cétté Province,
lors de la passation de cet Acte, oudans aucune
d icelles, de la meme manière et lorme 'dont il*
auroit été procédé sur icelles dans la Cour d'où
telles causes seront ainsi -transmises, et la dite
Cour du,Banc du Roi établie par le présent,
aura plein pouvoir et autorité de commander et
obliger de teins à autre la personne ou les per-
sonnes qui pousrront avoir en leur possession,
pissance ou garde aucuni des dits régîtres, ar-
chives et procédures mentionnés en dernier lieu,
de lâ' trâinsmet tre, comme ci-devant ordonné au
présint, et to'ute rMligence et refus volèntaire
de le fuire sera censé un mépris, et il sera et
pourra être procédé contre la partie contréve-
iante, de la même manière -que pour un mépris

de la dite Cour des Plaidoyers Commutis ou
Civils établie qar le présent.

XXXIX. Et qu'ii :soit de plus statué par
l'autorité susdite, que tout Writ qui est ou sera:
retournable dans aucune des dites Cours du Band
du Roi, qui existeroat lors de la passation de cet
Acte, ou dans la dite Cour d'Appel àaucun jour
postérieur à la passation de cet Acte, sera re-
tourné dans la Cour à laquelle les Récords, Ré-
gtres et Procédés de la Cour d'où tel Writ peut
avoir éinané, sont par cet Acte ordonnés d'être
transmis, et chaque tel WIrit sera tenu et consi-
deré être retournable le premier jour du plus
prochain Terie de la Cour par le présent éta-
ble, et à laquelle il doit être par, le présent re-
tournable, et qui sûivra le jour auquel tel Writ
aura été originairetuent-rendu retournable.

XL. Et qu'il soit de plus statué par l'auto-
rité susdite, que rien de contenu en cet Acte
ne s'étendra ni ne sera entendu s'étendre à em-
pêcher le Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur,
ou la personne ayant l'administration du Gou-
vernement de cette Province pour le tems
d'alors, d'expédier de tens à autre, suivaut la
Loi, des.commissions d'Oyer et Terminer et de
Délivrance Genérale des Prisons pour aucun
District ou aucun Comté ·ou Comtés, dans les
limites de cette .Province, ainsi qu'il sera et
pou,rra être jugé expédient et nécessaire, ni â
déroger en auctuine manière du droit de:la Cou
ronne d'éiiger, constituer et établir des C6urs
de Jurisdiction "Civile ou Crimainelleen Gétte


